
 
 
 
 

MODE OPÉRATOIRE 
 

CONSULATIONCONSULATIONCONSULATIONCONSULATION    
DES DONNÉES GÉNÉALOGIQUESDES DONNÉES GÉNÉALOGIQUESDES DONNÉES GÉNÉALOGIQUESDES DONNÉES GÉNÉALOGIQUES    

DÉPOSÉES SUR GÉNÉABANKDÉPOSÉES SUR GÉNÉABANKDÉPOSÉES SUR GÉNÉABANKDÉPOSÉES SUR GÉNÉABANK    
 
 
 
 
 



1 – Aller sur le site de Généabank 
 

 

Ouvrir votre navigateur Internet et saisir 
l’adresse : 
http://www.geneabank.org/ 
dans la barre d’adresse. 
 
Valider ensuite avec la touche Entrée 
 
 
 
 
Puis cliquer sur  
« Version Française » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 – Choisir sa commune de recherches  
 
2a – Faire apparaître la liste des départements 
 

 

 
 
Cliquer sur  
« Liste des communes dépouillées » 

 
 
 
 
 
 



 

2b – Sélectionner le département dans lequel faire ses recherches 
 
 

 

Cliquer dans le département qui vous 
convient. 
(l’Ille et Vilaine, par exemple) 

 

2c – Sélectionner l’association qui a déposé ses données en consultation,  
        pour la commune qui vous intéresse. 
 

 

Cliquer, dans la ligne de la commune recherchée, sur le 
sigle de l’association. 
(CGIV35, par exemple ) 
 
 
Vous atteindrez alors une page qui sera différente, dans 
sa présentation, en fonction de l’association sélectionnée.  
Dans le contenu de cette page, vous trouverez des 
formulaires de recherche. 

 
 
 



3 – Compléter le formulaire de recherche voulu, soit mariages, naissances, ou décès. 
(selon les associations, les formulaires peuvent se présenter sous diverses formes. Le plus souvent, ils ont cet aspect. 

 

Remplir les cases ci-contre. 
 
Nom et prénom de l’époux 
Ne mettre ni dates, ni paroisse, sauf si on les connaît. 
 
 
Puis valider en cliquant sur « chercher » 
 
 
Exemple : je recherche le mariage d’un NOUAIL 

 

  
Remplir les cases ci-dessus. 
 
De préférence Noms et prénoms de l’enfant recherché 
Ne mettre ni dates, ni paroisse. 
 
Puis valider en cliquant sur « chercher » 
 

Remplir les cases ci-dessus. 
 
De préférence Noms et prénoms du décédé recherché. 
Ne mettre ni dates, ni paroisse. 
 
Puis valider en cliquant sur « chercher » 
 



3 – Les réponses s’affichent 
 

 

Généabank propose ici 98 réponses possibles. 
 
Il ne faut donc pas valider : vous consommeriez 98 points sur les 300 
attribué»s. 
 
Il faut donc affiner votre cherche, en complétant mieux le formulaire précédent. 
 
Pour revenir au formulaire précédent, cliquer sur le bouton « Précédent » de 
votre navigateur 

 
 
 
 
 
 
 



3 – Affiner la recherche si trop de réponses sont possibles 
 
(selon les associations, les formulaires peuvent se présenter sous diverses formes. Le plus souvent, ils ont cet aspect. 

 

Remplir les cases ci-contre. 
 
Nom et prénom de l’époux, nom de l’épouse 
Ne mettre ni dates, ni paroisse, sauf si on les connaît. 
 
 
Puis valider en cliquant sur « chercher » 
 
 
Exemple : je recherche le mariage d’un NOUAIL / POTIER 

 

4 – Valider l’échange de point et la consultation de l’acte 
 

 

La recherche est parfaitement affinée puisque l’on 
vous propose qu’une solution, donc 1 seul point sera 
dépensé. 
 
 
Valider sur le bouton, pour permettre la consultation 
de l’acte. 

 



5 – Inscrire ses codes personnels 
 

 

 
 
 
 
 
 
Saisir non nom d’utilisateur (respecter Majuscules/minuscules). 
 
Saisir votre mot de passe. (il apparaîtra sous la forme �������� 
 
 
Cliquer sur « valider l’échange » 
 

 

6 – L’échange est réalisé 
 

 

L’échange de point est confirmé. 
 
Généabank vous indique le solde de vos points 
 
 
Cliquer sur résultat de votre recherche pour 
obtenir les données demandées. 
 

 



7 – Consultation de l’acte 
 

 

 

 

8 – Effectuer une nouvelle recherche 
 

 

Cliquer autant de fois que nécessaire sur le bouton 
« précédent » pour revenir à l’écran dont vous avez besoin. 

 


